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Procédure de consultation interne 
 
  
 
Après une année et demie de travail intensif, le projet de nouveau plan de formation et 
d’ordonnance sur la formation professionnelle initiale est prêt. Les drogueries ont 
maintenant la possibilité de s’informer sur cette nouvelle formation. La procédure de 
consultation dure jusqu’au 13 février 2009.      
 
La loi sur la formation professionnelle du 13 décem-
bre 2002 exige la réforme de toutes les formations 
professionnelles initiales, y compris celle de droguis-
te. L’ASD a commencé les travaux au printemps 
2007 et a élaboré le projet de nouveau plan de 
formation et d’ordonnance sur la formation profes-
sionnelle initiale, en collaboration avec des représen-
tants des drogueries, des écoles professionnelles, des 
cantons et de la Confédération. Jusqu’à mi-février 
2009, ces documents font l’objet d’une procédure 
de consultation interne. L’objectif de cette procédu-
re de consultation est de porter un regard critique 
sur les documents et de les adapter si nécessaire. 
Cela permettra de corriger d’éventuelles différences 
avant le test de consistance de la Confédération et la 
procédure de consultation externe.    
 
Comment prendre position 
Vous pouvez télécharger tous les documents néces-
saires sur http://ausbildung.drogoserver.ch (dossier 
réforme formation initiale), à savoir: 
1_plan de formation droguiste CFC 

2_Ordonnance sur la formation professionnelle 
initiale droguiste CFC  
3_Lettre 
4_Informations complémentaires 
5_Instructions  
6_Formulaire prise de position 
7_Programme 
Les informations complémentaires vous aident à 
comprendre plus facilement les documents. Le for-
mulaire Word vous permet de formuler vos remar-
ques personnelles par de brèves propositions et 
d’envoyer votre prise de position par courrier élec-
tronique. Vous pouvez adresser vos questions et 
votre prise de position à bivo@drogistenverband.ch, 
à l’attention de Mireille Schmutz.     
 
Attention : seules les prises de position qui parvien-
dront à l’ASD jusqu’au 13 févr ier 2009 pour-
ront être prises en considération. Un grand merci 
pour votre collaboration!   
 
 
 

 


